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Accunsentu per a messa in vèndita di i bè 
immubiliarii di u teatru municipale 
Approbation de la mise en vente de biens mobiliers du 
théâtre municipal  

 
 

La ville de Bastia envisage la cession de biens mobiliers appartenant au théâtre municipal, 
désormais obsolètes. 

Ces biens, ne présentant pas d’intérêt public au regard de l’histoire, de l’art, de la science 
ou de la technique, ne relèvent pas du domaine public mobilier au sens de l’article L.2112-1 
du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), mais du domaine privé 
de la commune. 

Dès lors, leur aliénation est régie par l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 

Il est rappelé qu’en pareille situation, la vente d’un bien mobilier relevant du domaine privé 
communal n’implique ni la consultation préalable de France Domaine, ni la mise en 
concurrence des acquéreurs potentiels, la commune pouvant librement déterminer les 
modalités de cession et le choix de l’acquéreur, sous réserve du respect des principes de 
transparence et de bonne gestion des deniers publics. 

Une estimation des biens a été effectuée par l’entreprise DECIPRO : 

 



La mise en vente fera l'objet d'une annonce sur le site internet de la commune et d'un 
affichage en mairie qui indiquera, la description détaillée des biens, le lieu de vente et les 
conditions de la vente. Les acheteurs devront venir chercher les biens sur place, à leurs 
frais. 

 
En conséquence, il est proposé :  
 
- D’approuver la mise en vente des biens mobiliers relevant du théâtre municipal. 

- De fixer leur prix de vente. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder à leur aliénation au regard de l’estimation. 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette vente. 

 

SYNTHESE 

A Cità mette in vendita u materiale trapassatu di u teatru municipale (valore stimata : 13 080 
€ TTC), secondu e regule di u duminiu privatu cumunale è cù un affissu publicu in merria. 
 


